
Le déploiement de cette nouvelle identité se fera
progressivement sur l’ensemble des supports de
communication du RfVS. Un kit comprenant le guide
d’utilisation et les différentes déclinaisons du logo,
est mis à votre disposition sur le site internet du
RfVS, site qui fera peau neuve prochainement.

       LE RÉSEAU FRANÇAIS VILLES-SANTÉ DÉVOILE SA NOUVELLE IDENTITÉ.
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À  L A  U N E

Afin de renforcer son image et sa visibilité sur le
territoire national, le RfVS fait évoluer son identité
visuelle. Déployé à partir du 10 octobre 2022, le logo
institutionnel s’accompagne d’une nouvelle charte
graphique à l’image du Réseau, et de ses valeurs
d’intersectorialité, d’équité et de prise en compte
d’une approche durable.

Le RfVS a fait le choix de s’inscrire dans la continuité
de son identité historique et de ses liens avec le
Réseau européen des Villes-Santé de l’OMS, tout en
apportant une touche de modernité à travers un
univers graphique associant les notions de
convivialité et d’expertise. Définition globale de la
santé, prévention et promotion de la santé, santé-
environnement... autant de concepts à concrétiser à
l’appui de cette identité renouvelée. 

À noter que les principes d’accessibilité et de
sobriété numérique ont été un fil directeur des choix
réalisés, tout comme la volonté de refléter les
différentes dimensions de la santé (du soin à
l’environnement).

Le recueil d'actions a été réalisé suite à l’accueil de
Félix Ledoux en stage co-encadré par le Réseau
français Villes-Santé et l’École des Hautes Études en
Santé Publique, du 25 avril au 08 juillet 2022. 

Ce recueil contribue au cadrage des travaux du RfVS
pour la période 2023-2025 et permettra de planifier
des temps d’échanges sur les démarches et
méthodes pour intégrer la santé dans les politiques
et sur les choix possibles en matière d’urbanisme et
d’aménagement. Il permet aussi au RfVS de
valoriser les actions des Villes-Santé en réponse à
des sollicitations par des acteurs nationaux. 

Nous remercions chaleureusement l’ensemble des
membres ayant contribué au recueil des actions.

Pour accéder au recueil d'actions, cliquez ici.

       LE RECUEIL D'ACTIONS 'URBANISME, PLANIFICATION ET AMÉNAGEMENTS FAVORABLES À LA SANTÉ' 
       EST EN LIGNE SUR LE SITE DU RÉSEAU FRANÇAIS VILLES-SANTÉ.

https://www.villes-sante.com/wp-content/uploads/Recueil-dactions-UFS_diffusion-ok.pdf


Depuis 2019, le Réseau français Villes-Santé est engagé dans la lutte contre le
tabagisme en développant un plaidoyer pour les espaces sans tabac promus par la
Ligue Nationale contre le cancer et en encourageant les Villes-Santé dans la création de
ces derniers. De plus en plus de collectivités, dont des Villes-Santé s’engagent dans
cette voie, notamment pour les plus jeunes, avec l’introduction des espaces sans tabac
devant les abords des écoles. En 2014 et en 2021, le RfVS a publié deux Points Villes-Santé
sur ce sujet : 'Lutte contre le tabac : les collectivités locales comme employeurs
exemplaires' et 'Lutte contre le tabagisme : les espaces sans tabac'.

Pour en savoir plus, cliquez ici.

Réunion CoPil

GT ‘Observation locale en santé’

Les réflexions et échanges du GT aboutiront sur la
rédaction d’un Point Villes-Santé sur le thème de
l’observation locale en santé. Les réunions se
dérouleront en visio aux dates suivantes : 

      - fin novembre (28 ou 29 novembre)

      - à partir de mars 2023

       'OBSERVATION LOCALE EN SANTÉ', UNE NOUVELLE THÉMATIQUE POUR LE RFVS.

Le Réseau français Villes-Santé va commencer ses
recherches sur la thématique ‘observation locale en
santé’ en créant un CoPil et un groupe de travail
dédiés. Cette initiative vise à développer les
discussions autour du recueil de données de santé à
l’échelle locale (méthodologie, objectifs) et sera
l’occasion pour les Villes-Santé de faire part de leurs
différentes expériences, en vue d’un partage de
compétences et d’identification de thématiques
communes. Dès fin novembre 2022, un groupe pilote
– qui sera constitué lors d’une première réunion –
fixera les thématiques et objectifs du groupe de
travail (ouvert à toutes les Villes-Santé), dont les
temps d'échanges débuteront début 2023.

       LA 7ÈME ÉDITION DU MOIS SANS TABAC EST LANCÉE.

Après deux années marquées par la pandémie de
Covid-19, cette nouvelle édition du Mois sans tabac,
qui porte le slogan ‘Vous n’étiez pas seul quand
vous avez commencé, vous ne serez pas seul pour
arrêter’, remet le collectif au centre de l’opération
grâce à un dispositif qui met en avant le moteur
motivationnel de l’arrêt collectif et l’importance du
soutien dans le sevrage. En parallèle, le dispositif
propose toujours des informations et des conseils
pour que chacun puisse choisir sa stratégie et se
lancer dans l’arrêt du tabac.

Pour rejoindre le mouvement, cliquez ici.

https://www.villes-sante.com/thematiques/espacessanstabac/
https://mois-sans-tabac.tabac-info-service.fr/


       LE 05 OCTOBRE 2022, S'EST TENU LE CONSEIL 
       D'ADMINISTRATION DU RFVS.

Les Villes de Paris, Nantes, Bordeaux, Grenoble,
Strasbourg, Lyon, Villeurbanne et Antibes ayant la
délégation santé scolaire, se sont réunies en
présentiel à Paris, le 21 octobre, pour échanger sur
les enjeux actuels et à venir des services
municipaux de santé scolaire. 

Plusieurs sujets ont été abordés : les démarches
engagées autour de l’informatisation du dossier
médical de l’élève, les besoins en formation des
professionnels de santé scolaire (en lien avec l’INSET
d’Angers du CNFPT), le recrutement et la
revalorisation des personnels de santé, ainsi que les
actions d’éducation pour la santé. 

Les Villes-Santé Scolaires tiennent à réaffirmer leur
engagement face aux enjeux majeurs qui
concernent la santé des enfants et la nécessité de
revalorisation de leurs missions de santé scolaire.

E N  C E  M O M E N T  A U  R É S E A U  F R A N Ç A I S  V I L L E S - S A N T É

Les membres du conseil d'administration du RfVS se
sont réunis au Ministère de la Santé et de la
Prévention à Paris, le 05 octobre dernier, pour une
journée en deux temps. 

La matinée était consacrée à un temps d’échange
avec la Direction Générale de la Santé, composé
d’une partie introductive (revue des actualités
nationales et des projets en cours) et d’une partie
thématique (discussions ouverte autour de la 'Santé
des populations : santé des enfants et des jeunes' et
de l’'Urbanisme favorable à la santé'). 

L'après-midi a été marqué par le conseil
d'administration du RfVS, qui a permis de présenter
et d'échanger sur les actions et projet clôturés, en
cours et à venir. Cette journée très riche en
apprentissage a permis au Réseau français Villes-
Santé de réaffirmer son engagement auprès de ses
partenaires institutionnels sur le territoire national. 

       LE GROUPE 'VILLES-SANTÉ SCOLAIRES' S'EST 
       RÉUNI EN PRÉSENTIEL À PARIS, LE 21 OCTOBRE.

       À VENIR : UNE ENQUÊTE SUR LA SURVEILLANCE 
       DE LA QUALITÉ DE L'AIR INTÉRIEUR DE 
       CERTAINS ERP.

Le 14 novembre prochain, le Réseau français Villes-
Santé lancera une enquête auprès des Villes-Santé
sur la surveillance de la qualité de l’air intérieur de
certains établissements recevant du public (ERP). 

Les réponses seront analysées par les étudiants du
Master 2 'Méthodes et outils en santé publique
environnementale' de l’EHESP. Elles permettront
d’organiser des temps d’échanges entre Villes-
Santé sur la mise en œuvre du dispositif
règlementaire actuel et futur ; et de poursuivre les
remontées d’informations au niveau national.

DERNIÈRE LIGNE DROITE POUR VOUS INSCRIRE AU COLLOQUE 'CULTURE, ARTS ET SANTÉ' !

Les inscriptions pour les rencontres annuelles du Réseau français Villes-Santé sont
toujours ouvertes. Ces rencontres, qui sont gratuites et ouvertes à tous, auront lieu
les 05, 06 et 07 décembre 2022 à Lille. 

Nous vous y attendons nombreux ! 

N’hésitez pas à partager l’information autour de vous et au sein de vos réseaux.

Pour vous inscrire, cliquez ici.

https://www.linkedin.com/company/villessante/
https://www.linkedin.com/company/minist%C3%A8re-des-solidarites-de-la-sant%C3%A9/
https://www.linkedin.com/company/villessante/
https://airtable.com/shreogg9DRwRBsNpD


07 novembre - 14h30/16h

Temps de travail du CA RfVS sur la thématique de 'l'offre et l'accès au soin',
dans le cadre des réflexions du CNR Santé, puis dans le cadre de l'élaboration
d'une feuille de route santé des 0-25 ans par la DGS
(réservé aux membres du conseil d'administration)

08 novembre - 14h/15h30 GT 'Alimentation & Activité physique' : point d'étape sur la rédaction de l'ouvrage

14 novembre Lancement de l'enquête sur la surveillance de la qualité de l'air intérieur

15 novembre - 11h/12h30 Temps d'échanges du groupe de réflexion sur la santé mentale : 
présentation des travaux de synthèse

15 novembre - 14h/15h30 Temps d'échanges sur 'la santé dans les contrats de ville'

22 novembre Journée de rencontre du Réseau Régional Auvergne Arc Alpin
(en présentiel, Valence / réservé aux membres du Réseau Régional)

22 au 24 novembre
Conférence annuelle WHO European Healthy Cities Network
(en présentiel, Copenhague) Représentation du RfVS par une délégation 
composée de représentants des Villes-Santé

05 décembre - 14h30/16h30 Conseil d'administration Réseau français Villes-Santé
(en présentiel, Lille / réservé aux membres du conseil d'administration)

05 au 07 décembre

Colloque national des Villes-Santé - 'Culture, arts et santé' 
>> Réseau français Villes-Santé et Ville de Lille
(en présentiel, Lille / ouvert à tous, gratuitement sur inscription)
Formulaire d'inscription : https://airtable.com/shreogg9DRwRBsNpD

L E S  É V É N E M E N T S  D E S  M O I S  À  V E N I R

https://airtable.com/shreogg9DRwRBsNpD


L E S  R E P R É S E N T A T I O N S  D U  R É S E A U  F R A N Ç A I S  V I L L E S - S A N T É

ASSISES SPORT-SANTÉ SUR ORDONNANCE À STRASBOURG (10 ET 11 OCTOBRE 2022). 

Cette année, le sport-santé fête ses 10 ans, en même temps que les 5e Assises Européennes du Sport-
Santé sur Ordonnance, qui ont eu lieu le lundi 10 octobre à Strasbourg. Ce temps fort a permis à tous
(bénéficiaires, élus, institutionnels, associations, professionnels de la santé, du social ou du sport, agents
territoriaux, étudiants, enseignants, chercheurs...) de dresser un état des lieux du développement du sport-
santé, de rassembler les acteurs impliqués dans la démarche et d'explorer les pistes pour demain. 

Le 11 octobre matin, le Réseau français Villes-Santé est intervenu en introduction de la réunion du groupe
de travail national Sport-Santé sur Ordonnance, organisée à l'Hôtel de Ville de Strasbourg par la Maison
Sport Santé et la Ville de Strasbourg, afin de présenter l'avancée de ses travaux sur le sport-santé, mais
également sur la thématique 'Alimentation et Activité physique'. S'en est suivi une visite de chantier de
l'aile médicale des bains municipaux de Strasbourg, qui hébergera la future Maison Sport-Santé de la Ville,
dont l'inauguration est prévue en 2023.

COLLOQUE INTERNATIONAL SUR L'IMPACT DE LA COVID-19 À SAINT-QUENTIN (19 OCTOBRE 2022). 

Mercredi 19 octobre, le Réseau français Villes-Santé était présent au 1er colloque international sur 'l'impact
de la Covid-19 en matière de santé sur les collectivités territoriales', organisé par la Ville de Saint-Quentin.
Le Réseau français Villes-Santé a pu présenter ses travaux issus d'une enquête nationale réalisée auprès
des Villes-Santé en 2020 et d'échanges nourris lors du colloque 'Les Villes-Santé en temps de crise
sanitaire' en 2021. 

Maude Luherne a également assuré la synthèse de cette journée, qui a mis en valeur la volonté des villes
de faire face à la pandémie et l'implication de bon nombre d'acteurs et de citoyens de la ville pour
répondre aux besoins.

https://www.linkedin.com/company/villessante/
https://www.linkedin.com/company/maison-sport-sant%C3%A9-de-strasbourg/
https://www.linkedin.com/company/villessante/
https://www.linkedin.com/company/ville-de-saint-quentin/
https://www.linkedin.com/in/ACoAAAnvql8B0Pnq8h3vDTIN9qFnPI4VkeYI3c0


       'EN ROUTE POUR MA JOURNÉE',
        OPÉRATION PORTÉE PAR LE GRAND CHALON.

       LES ZONES APAISÉES À PAU,
       COMMENT ÇA MARCHE ?

L E S  A C T U A L I T É S  D E S  V I L L E S - S A N T É

Dans le cadre des Parcours Éducatifs en Santé, le
Service santé Handicap du Grand Chalon a créé
deux outils pour aider les parents à parler santé
avec leurs enfants. Ces derniers ont été imaginé
pour inciter les enfants à adopter des rituels
quotidiens bénéfiques à leur santé. Les deux livrets,
réalisés sous forme de bandes-dessinées ludiques
et interactives, sont destinés aux élèves de
maternelle (3-6 ans) et d’élémentaire (6-11 ans). 

Pour plus d'informations, cliquez ici.

L’arrivée des nouvelles zones apaisées à Pau est
l’occasion de rappeler la volonté de la Ville de mieux
partager l’espace entre les usagers et de réduire la
vitesse pour plus de sécurité. 

Dans le cadre du PDU 2020-2030 et de la poursuite
des travaux autour d’un meilleur équilibre des
modes de déplacements urbains, la Ville de Pau
lance une campagne de communication afin
d’informer les habitants de Pau et de
l’Agglomération des nouveaux aménagements ainsi
que des manières de pratiques ces zones apaisées
que l’on soit piéton, automobiliste, cycliste ou autre. 

Pour plus d'informations, cliquez ici.

       NICE, CANDIDATE POUR ÊTRE LA CAPITALE
       EUROPÉENNE DE LA CULTURE 2028 !

‘Nice fait un choix inattendu en proposant de faire
de la prise de conscience des enjeux liés au
bouleversement climatique, et, par ricochet, le
questionnement par ces enjeux des nouvelles
pratiques culturelles, l’axe structurant de son projet
pour 2028. 

La candidature de Nice vise à démontrer qu’un futur
plus durable et soutenable est possible et que ce
futur passe aussi par l’affirmation de choix culturels
pertinents et même, dans certains cas, par une
révolution dans la manière de créer, de promouvoir,
de partager et d’héberger la culture’ Jean-Jacques
Aillagon, président de la candidature NICE2028. 

Pour plus d'informations, cliquez ici.

http://kaleidoscope.fr/2022/10/17/en-route-pour-ma-journee-apprendre-a-preserver-sa-sante-des-lecole-maternelle
https://www.pau.fr/article/les-zones-apaisees-a-pau-comment-ca-marche
https://www.nice-2028.eu/


       LES VILLES SONT ESSENTIELLES 
       À LA RÉALISATION DES ODD.

L E S  A C T U A L I T É S  D E  L ' O M S

À l’occasion de la Journée mondiale des villes sur le
thème ‘Act local to go global’, célébrée le 31 octobre
dernier à Shanghaï, de nombreux représentants de
gouvernements et d’institutions internationales ont
rappelé le rôle crucial des villes dans la mise en
œuvre des Objectifs de développement durable.
‘Dans la plupart des pays, les gouvernements locaux
et régionaux sont responsables de la coordination et
de la fourniture des services de base qui sont
essentiels au bien-être des communautés locales.

En raison de leur proximité et de leur meilleure
compréhension des besoins et des aspirations, ce
sont les gouvernements infranationaux qui sont les
mieux placés pour représenter les communautés
locales dans les prises de décision’ Martha Delgado,
Présidente de l’Assemblée des Nations Unies pour
l’habitat et Vice-Ministre des affaires
multiculturelles du Mexique.

ONU-Habitat, point central des Nations Unies pour
les gouvernements régionaux locaux et garant du
Nouvel agenda urbain, prône, depuis l’approbation
du Programme 2030, une mise en œuvre des ODD au
niveau local, par une approche territoriale basée sur
le partenariat, les droits de l’homme et la
gouvernance à plusieurs niveaux.

Pour plus d'informations, cliquez ici.

Le rapport révèle une régression alarmante de l'état
de santé des femmes, des enfants et des
adolescents. Publié par plusieurs partenaires
mondiaux - dont l’OMS, l’UNICEF, l’UNFPA - il présente
le bilan des progrès réalisés depuis deux ans au
regard de la Stratégie mondiale pour la santé des
femmes, des enfants et des adolescents, lancée par
le Secrétaire général des Nations Unies dans le
cadre de l’initiative ‘Chaque femme, chaque enfant’. 

Le rapport a été rendu public le 18 octobre 2022 à
l’occasion du Sommet mondial sur la santé organisé
à Berlin en présence de personnalités éminentes de
la santé mondiale.

Pour consulter le rapport, cliquez ici.

       'PROTECT THE PROMISE', LE NOUVEAU 
       RAPPORT DES NATIONS UNIES.

Près de 500 millions de personnes développeront
des maladies cardiaques, de l’obésité, du diabète ou
d’autres maladies non transmissibles (MNT)
attribuables à l’inactivité physique, entre 2020 et
2030, ce qui coûtera 27 milliards de dollars par an, si
les gouvernements ne prennent pas des mesures
urgentes pour encourager les populations à
pratiquer plus d’activité physique. 

Le rapport évalue dans quelles mesures les
gouvernements mettent en œuvre les
recommandations visant à accroître l’activité
physique à tous les âges : seulement un peu plus de
50% des pays ont mené une campagne de
communication nationale ou organisé des
événements d’activité physique de masse au cours
des deux dernières années. 

Le rapport appelle alors les pays à donner la priorité
à l’activité physique comme clé pour améliorer la
santé et lutter contre les MNT, à intégrer l’activité
physique dans toutes les politiques pertinentes et à
développer des outils, des conseils et des formations
pour améliorer leur mise en œuvre. L’OMS encourage
les pays et partenaires à utiliser ce rapport pour
construire des sociétés plus actives, plus saines et
plus justes pour tous afin d’atteindre l’objectif
mondial d’une réduction de 15% de la prévalence de
l’inactivité physique d’ici 2030.

Pour consulter le rapport, cliquez ici.

       L'OMS PUBLIE LE RAPPORT 'GLOBAL STATUS 
       REPORT ON PHYSICAL ACTIVITY 2022'.

       LANCEMENT DU PLAN D'ACTION CONJOINT
       'UNE SEULE SANTÉ'.

Cette initiative de l’Alliance quadripartite entre la
FAO, l’OMS, l’OMSA et le PNUE vise à créer un cadre
pour faire converger les systèmes et les moyens afin
de mieux prévenir, anticiper, détecter et traiter les
menaces sanitaires en agissant collectivement. 

Ce document technique présente un ensemble
d’actions visant à faire avancer l’approche ‘Une
seule santé’ aux niveaux mondial, international et
national. L’Alliance quadripartite va unir ses forces
pour lever les ressources nécessaires à la bonne
marche de cette approche commune afin de lutter
contre les grandes menaces sanitaires et agir en
faveur de la santé des êtres humains, des animaux,
des végétaux et de l’environnement, tout en
contribuant au développement durable.

Pour plus d'informations, cliquez ici.

https://news.un.org/fr/story/2022/10/1129337
https://protect.everywomaneverychild.org/
https://www.who.int/publications/i/item/9789240059153
https://www.who.int/fr/news/item/17-10-2022-one-health-joint-plan-of-action-launched-to-address-health-threats-to-humans--animals--plants-and-environment


       LANCEMENT DU 'VOLET SANTÉ' DU CONSEIL NATIONAL DE LA REFONDATION (CNR).

       SANTÉ PUBLIQUE FRANCE LANCE 
       LA CAMPAGNE 'PARIER, C'EST PAS RIEN'.

       DU 24 OCTOBRE AU 20 NOVEMBRE EST     
       DIFFUSÉE LA CAMPAGNE @ENMODEDETER.

Le ‘CNR santé’ a officiellement été lancé le 03
octobre au Palais des Congrès du Mans, en présence
de représentants des services de l’État, d’élus, de
professionnels de santé et de citoyens.

Piloté par François Braun, ministre de la Santé et de
la Prévention et Agnès Firmin Le Bodo, ministre
déléguée chargée de l’Organisation territoriale et
des Professions de santé, le ‘CNR santé’ a pour
ambition de ‘faire avancer le pays dans un esprit de
dialogue et de responsabilités partagées’. 

Les travaux du ‘CNR santé’ doivent être menés
d’octobre à décembre autour de plusieurs priorités :
les inégalités d’accès aux soins, les professionnels
de santé, le décloisonnement du système de santé,
la préparation du système de santé à la transition
écologique et l’instauration d’une approche 'One
Health', la soutenabilité financière du système de
santé dans la perspective du vieillissement de la
population et l’accélération du virage préventif du
système de santé.

Il s’agit du 2ème volet de la campagne de Santé
publique France visant à augmenter la pratique
d’activité physique et à limiter la sédentarité des
jeunes âgés de 11 à 14 ans. Tous les jours, sur le
compte Snapchat @EnModeDeter, les ados
découvrent un défi d’activité physique à relever, seul
ou entre amis. La forme et la durée des défis sont
variées, afin de donner envie aux jeunes d’être plus
actifs en se faisant plaisir. 

Un catalogue d’événements locaux est hébergé sur
mangerbouger.fr et relayé sur Snapchat pour que
les adolescents puissent se retrouver à proximité de
chez eux pour bouger plus. 

Les Villes et Intercommunalités, et autres acteurs
locaux peuvent directement alimenter ce catalogue
afin de donner de la visibilité à leurs événements.
Ces derniers doivent être accessibles aux
adolescents et avoir lieu avant la fin de l’année 2022.

Pour plus d'informations, cliquez ici.
Pour accéder au brief partenaire, cliquez ici.

Particulièrement addictifs, les paris sportifs peuvent
avoir des conséquences importantes sur la santé et
la situation sociale des joueurs et de leur entourage. 

L’objectif de la campagne est alors de sensibiliser
aux risques des paris sportifs, face à la présence très
forte des opérateurs de jeu dans le quotidien des
jeunes ; et de déconstruire les idées reçues sur les
paris sportifs à travers une ‘émission débat’ en
format audio dans laquelle Mohamed Bouhafsi,
journaliste sportif et Laurent Karila, addictologue
interrogés par le comédien Fred Testot, décryptent la
problématique des paris sportifs dans un format
dynamique et spontané. 

Des capsules vidéos diffusées en digital, viennent
compléter le dispositif d’information et seront
diffusées quelques jours après le démarrage de la
campagne. La signature ‘Parier, c’est pas rien’
contribue à débanaliser les paris sportifs et rappelle
les risques auxquels les joueurs s’exposent. Ils sont
invités à retrouver plus d’informations sur le site
dédié Joueurs info service.

Pour plus d'informations, cliquez ici.

L E S  A C T U A L I T É S  D E  L A  D G S  E T  D E  S A N T É  P U B L I Q U E  F R A N C E

Dès mi-octobre 2022 : consultation citoyenne
numérique destinée à tous les citoyens et à tous
les professionnels.
Octobre – décembre 2022 : réunions de co-
construction territoriales animées par les ARS, en
lien étroit avec les préfectures et les élus, et en
association avec le réseau de l’Assurance
maladie.
Octobre – printemps 2023 : groupes de travail
confiés à des personnalités qualifiées avec
l’appui des administrations et de l’IGAS,
associant de nombreuses parties prenantes.
Mi-2023 : premières conclusions des chantiers
prospectifs conduits au niveau national sur la
transition écologique, l’évolution à long terme
des métiers de soignants et des besoins
démographiques, ainsi que la soutenabilité et la
performance de notre système de santé dans son
ensemble.

Le ‘CNR santé’ sera décliné en 3 parties : une
concertation nationale, des réunions territoriales et
une consultation citoyenne numérique. 

Pour participer dès maintenant au CNR 'santé', cliquez ici.

https://www.mangerbouger.fr/en-mode-deter
https://www.villes-sante.com/wp-content/uploads/SPF_brief_partenaire-Vdef-1.pdf
https://www.joueurs-info-service.fr/
https://www.joueurs-info-service.fr/
https://conseil-refondation.fr/


       L'UNICEF FRANCE, LE SAMUSOCIAL DE PARIS ET SANTÉ PUBLIQUE FRANCE PUBLIENT LE RAPPORT 
       'GRANDIR SANS CHEZ-SOI : QUAND L'EXCLUSION LIÉ AU LOGEMENT MET EN PÉRIL LA SANTÉ MENTALE'.

       SANTÉ PUBLIQUE FRANCE RELAIS D'UN
       PROJET EUROPÉEN SUR LES OBSTACLES
       À LA VACCINATION.

       LE CNDAPS ORGANISE SON COLLOQUE 
       NATIONAL POUR EN SAVOIR PLUS SUR LA 
       DÉMARCHE ICAPS.

Le Centre National d'appui au Déploiement en
Activité Physique et lutte contre la Sédentarité
(CNDAPS) organise en partenariat avec Santé
publique France, le premier colloque national sur la
démarche ICAPS, qui se tiendra en distanciel et en
présentiel, le mardi 15 novembre 2022 à l’Abbaye aux
Dames de Caen de 8h30 à 15h30. 

Ce colloque à destination des collectivités, des
mouvements associatifs et sportifs, des ARS, des
établissements scolaires, des Maisons Sport-Santé,
des Rectorats, des DRAJES, des DSDEN et autres
partenaires, aura pour ambition de présenter la
démarche ICAPS (Intervention Centrée sur l’Activité
Physique et la lutte contre la Sédentarité) en
s’appuyant sur des illustrations concrètes de projets
déployés sur le territoire national.

Pour consulter le programme, cliquez ici.
Pour vous inscrire, cliquez ici.

En août 2022, plus de 42 000 enfants vivaient dans
des hébergements d’urgence, des abris de fortune
ou dans la rue. Ces enfants connaissent des réalités
très différentes mais sont tous confrontés à la
précarité inhérente à l’absence de domicile. 

Le 10 octobre, à l’occasion de la journée mondiale de
la santé mentale, l’UNICEF France, le Samusocial de
Paris et Santé publique France ont alors publié un
rapport détaillant les multiples conséquences de
l’absence de domicile sur la santé mentale des
enfants et des adolescents : relations familiales
impactées, obstacles pour accéder à l’école,
développement de troubles de la santé mentale,
fracture dans le parcours de soins… 

Face à ces constats, l’UNICEF France et le
Samusocial de Paris, en collaboration avec Santé
publique France, appellent à un renforcement et à
une adaptation des politiques publiques sur les
questions d’accès au logement et sur les
problématiques d’accès aux soins. Une priorité
essentielle pour garantir et protéger la santé
mentale des enfants.

Pour consulter le rapport, cliquez ici.

Un projet européen sur les obstacles à la
vaccination – non liés à l’hésitation vaccinale –
vient d’être lancé afin de repérer les actions de
terrain mises en place pour contourner ces
obstacles ‘physiques’ (difficultés administratifs,
pénurie de vaccins, accès difficile aux vaccinateurs,
manque de personnels et de structures d’accueil…).
Dans ce cadre, un appel à action prometteuse a été
lancé. Tous les pays participants ont jusqu’au 11
novembre 2022, pour soumettre leurs actions. Santé
publique France se propose pour centraliser les
contributions des acteurs locaux.

Pour accéder au questionnaire, cliquez ici.
Pour plus d'informations, contacter Isabelle Bonmarin,
semaine-vaccination@santepubliquefrance.fr 

https://www.cndaps.fr/
https://www.unicef.fr/article/sante-mentale-la-double-peine-des-enfants-sans-domicile/
https://www.unicef.fr/article/sante-mentale-la-double-peine-des-enfants-sans-domicile/
https://www.villes-sante.com/wp-content/uploads/HaDEA-questionnaire.pdf
mailto:semaine-vaccination@santepubliquefrance.fr


L E S  A C T U A L I T É S  E T  É V É N E M E N T S  D I V E R S

       APPELS À PROJETS.

Appel à projets de recherche : services,
interventions et politiques favorables à la santé.
L’IReSP et ses membres – notamment la CNAM, la
DGS, l’Inserm et Santé publique France –
poursuivent leurs efforts pour soutenir et
promouvoir la recherche en santé publique au
travers de l’appel à projets de recherche portant
sur les services, interventions et politiques
favorables à la santé (SIP). Le champ de l’appel
se structurera autour de trois axes : prévention
primaire et promotion de la santé ; organisation,
coordination et structuration des services de
santé ; prévention de l’antibiorésistance et des
infections associées aux soins. Les candidatures
se clôtureront le 12 décembre 2022.

       Pour plus d’informations, cliquez ici.

Plusieurs périodes de transition dans la vie d’une
femme (adolescence, grossesse, parentalité,
ménopause…) peuvent constituer autant de freins
à la pratique d’activité physique. Le ministère des
Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques,
son Pôle Ressources National Sport Santé Bien-
Être et l'Onaps, organisent un colloque en
visioconférence autour de ces enjeux. ‘ACTIVES :
Adopter des Comportements posiTifs et les
Intégrer pour une Vie En Santé’ a lieu le 17
novembre 2022, en distanciel.

       Pour vous inscrire, cliquez ici.

       ACCÈS AUX SOINS.

France Assos Santé a donné la parole aux
usagers de la santé, en réalisant une enquête
exclusive auprès de 655 patients et
représentants d’usagers, avec le relais de ses
associations membres et délégations régionales.
Les résultats de cette enquête réalisée en juin
2022 apportent un éclairage de l’intérieur sur les
problèmes à l’hôpital. Ils confirment l’extrême
mise en tension des personnels soignants et de
ses conséquences délétères sur la prise en
charge des patients à toutes les étapes de leurs
parcours.

      Pour consulter la synthèse de l'enquête, cliquez ici.

       ACTIVITÉ PHYSIQUE ET MOBILITÉS.

La 18ème réunion annuelle et la 12ème
conférence de HEPA Europe se tiendront à
Louvain, en Belgique, du 11 au 13 septembre 2023.
L’objectif fixé par le comité scientifique est
d’engager et de rassembler les scientifiques, les
chercheurs, les décideurs politiques, les experts
de premier plan et les autres parties prenantes
afin de faciliter le partage de connaissances sur
‘l’activité physique bénéfique pour la santé’. La
conférence de Louvain constituera un forum
unique permettant aux participants de partager
et d’échanger sur les dernières avancées
scientifiques, politiques et pratiques en Europe et
au-delà. L’appel à communications s’ouvrira le 15
novembre 2022 et se clôturera le 15 janvier 2023.

       Pour plus d'informations, cliquez ici.

       ALIMENTATION.

L’ADEME publie le guide ‘Une alimentation plus
durable en 10 questions’ pour comprendre les
impacts environnementaux liés à l’alimentation. Il
propose des solutions pour les réduire, par
exemple en changeant ses habitudes de
consommation : choix des produits porteurs de
labels, modification des contenus des repas en
introduisant plus de protéines végétales, chez soi
ou au restaurant, éviter le gaspillage alimentaire.

       Pour consulter le guide, cliquez ici.

       SANTÉ-ENVIRONNEMENT.

Le Cerema publie un document de plaidoyer ‘Agir
pour un environnement favorable à la santé :
quelles politiques locales en santé-
environnement ?’. Le livret présente les enjeux de
santé-environnement à l’échelle locale et met en
avant des actions inspirantes menées par des
régions, départements, villes, intercommunalités
ou parcs naturels.

       Pour consulter le guide, cliquez ici.

Le Conseil d'État reconnaît, dans sa décision du
20 septembre 2022, que le droit de chacun de
vivre dans un environnement équilibré et
respectueux de la santé, déjà inscrit dans la
Charte de l’environnement, est une liberté
fondamentale pour la saisine du juge en référé-
liberté. Toute personne qui estime que
l’administration porte une atteinte grave et
manifestement illégale à cette liberté
fondamentale peut saisir le juge des référés.
Depuis la création de cette procédure d’urgence il
y a 22 ans, le juge des référés peut ordonner à
l’administration de prendre toute mesure pour
faire cesser une telle atteinte, en quelques
heures.

https://generation.paris2024.org/30-dactivite-physique-quotidienne
https://onaps.fr/colloque-actives/#inscriptions
https://www.france-assos-sante.org/wp-content/uploads/2022/10/Rapport-detude-crise-hopital-finale.pdf
https://hepaeurope2023.org/
https://librairie.ademe.fr/cadic/7370/guide-alimentation-plus-durable-10-questions.pdf
https://territoire-environnement-sante.fr/sites/pnse4/files/fichiers/2022/10/LIVRET-SE-PAP-WEB.pdf


       SANTÉ NUMÉRIQUE.

L’Agence du Numérique en Santé a organisé,
jeudi 29 septembre à Paris et en ligne, son
événement annuel ‘La rentrée de la e-santé’. Une
belle occasion, pour la Délégation du Numérique
en Santé, de rappeler les enseignements de la
feuille de route du numérique en santé 2019-2022,
et d’en annoncer une nouvelle pour 2023-2027.
Cette nouvelle feuille de route sera soumise à une
concertation élargie, pour aboutir à une nouvelle
feuille de route mi-avril 2023.

       Pour plus d’informations, cliquez ici.

Grâce aux réponses de 41 000 volontaires de
Constances, une étude publiée le 19 juillet 2022
dans la revue Indoor Air suggère que les produits
‘verts’ et ‘faits maison’ seraient moins nocifs pour
l’asthme que les produits conventionnels, et que
les lingettes sont aussi nocives que les sprays
pour la santé respiratoire.

       Pour en savoir plus, cliquez ici.

       SANTÉ SEXUELLE.

Une campagne pour faire tomber les clichés sur
la sexualité des aînés. À l’occasion du 1er octobre,
journée internationale des personnes âgées, Les
Petits Frères des Pauvres ont choisi de montrer, à
travers une campagne de sensibilisation
(affiches, réseaux sociaux, podcasts) – qui
accompagne la sortie d’un rapport – que la
sexualité, l’amour, l’intimité des plus de 60 ans
est un sujet ‘normal’. Au travers de 10
enseignements, le rapport prouve combien le
quotidien des aînés est parfois éloigné des
clichés véhiculés par la société.

       Pour plus d'informations, cliquez ici.

       QUALITÉ DE L'AIR.

6 AASQA (Grand Est, Hauts-de-France,
Normandie, Auvergne-Rhône-Alpes, Provence-
Alpes-Côte d’Azur, Nouvelle-Aquitaine) font
évoluer leurs sites internet afin de faciliter
l’accès à l’information et aux données sur la
qualité de l’air. Les informations sont désormais
plus accessibles pour le grand public, qui peut
facilement trouver une information
compréhensible sur la qualité de l’air pour
chaque commune. Les publics plus avertis y
trouveront également de nouveaux modules de
datavisualisation.

       Pour plus d'informations, cliquez ici.

AirParif lance son nouvel outil de sensibilisation :
la Fresque de la qualité de l’air. À l’image de la
Fresque du climat, la Fresque de la qualité de l’air
prend la forme d’un atelier collaboratif de deux
heures au cours duquel les participants prennent
conscience des enjeux liés à la pollution de l’air,
les activités qui en sont à l’origine, et ses
conséquences sur la santé et l’environnement.

       Si vous souhaitez organiser un atelier, contactez  
       antoine.trouche@airparif.fr

https://esante.gouv.fr/espace-presse/rentree-de-la-e-sante-la-bataille-des-usages-du-numerique-en-sante-est-lancee
https://www.atmo-france.org/actualite/les-produits-menagers-verts-et-faits-maison-bons-pour-la-sante
https://1eroctobre.petitsfreresdespauvres.fr/#rapport
https://www.atmo-france.org/sites/federation/files/medias/documents/2022-10/20221014_SIAM_VF.pdf
mailto:antoine.trouche@airparif.fr

